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1. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

a) Contexte climatique 

La communauté de Communes Challans-Gois bénéficie d'un climat océanique : 

- Les températures sont relativement douces en hiver avec des valeurs négatives 
extrêmement rares et les étés ne sont jamais trop chauds avec des températures 
maximales de 23°C en moyenne en août. 

- Concernant la pluviométrie, elle évolue peu dans l'année même si on peut observer 
des précipitations plus importantes entre octobre et janvier. 

- Le nombre d'heure d'ensoleillement n'est pas connu mais la Vendée reste une 
région relativement ensoleillée. 

b) Contexte géologique 

Le bloc sud-armoricain comprend 3 domaines principaux dont le varisque Sud-Armoricain 
auquel appartient le territoire de Challans-Gois Communauté. 

c) Hydrogéologie 

Lôagence de lôeau Loire-Bretagne fait état de 5 masses dõeau souterraines sur le territoire. 

- 2 sont en bon état quantitatif et chimique, 
- 2 ont un état quantitatif médiocre et sont en bon état chimique, 
- 1 est en bon état quantitatif et a un état chimique médiocre. 

d) Hydrographie 

Challans-Gois Communauté prend place principalement sur deux bassins versants distincts : 

- Le bassin de la Baie de Bourgneuf. Il est caract®ris® par deux cours dôeau 
principaux : le Falleron et le Grand Etier de Sallertaine. 

- Le bassin de la Vie et du Jaunay. Il est caract®ris® par deux cours dôeau principaux : 
la Vie et le Jaunay. Le territoire de la Communauté de Communes est en partie 
traversé par un affluent de la Vie : le Ligneron.  

Les masses dôeau superficielles du territoire ont un ®tat ®cologique moyen ¨ mauvais. Elles 
pr®sentent un bon ®tat chimique, ¨ lôexception de la section estuarienne du Falleron. 
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e) Zones humides 

Le territoire de la Communauté de Communes de Challans-Gois se situe sur deux Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : SAGE Baie de Bourgneuf et SAGE 
Vie-Jaunay. 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne avait pour objectif quôun inventaire des zones humides soit établi avant 2012 sur 
lôensemble des SAGE. La m®thodologie a ®t® valid® en 2010 par la Commission Locale de lôEau et les r®sultats de cet inventaire ont ®t® valid®s en 2013. 

La méthodologie de définition des zones humides se décompose comme suit : 

1) Définition des zones humides potentielles : pré-localisation des zones humides bas®e sur le calcul de lôIndice de Beven-Kirkby à partir des données topographiques, 
croisée avec les résultats issus de la cartographie de la DREAL. 
 

2) Identification des zones humides : délimitation exhaustive des zones humides par une phase dôinvestigation de terrain. 
 

3) Caractérisation de la zone humide : afin de faciliter cette étape de caractérisation des zones humides de la commune et une homogénéité sur le bassin versant, il a été 
demand® aux groupes de pilotage de classer les zones humides en diff®rentes classes selon leur fonction et les pressions sôexerçant sur elles. 
 

Ainsi, quatre classes sont définies ci-dessous : 

> Classe 1 : Ces zones humides présentent des fonctions hydrauliques et écologiques altérées et sont le lieu dôactivit®s ®conomiques. Elles ne jouent pas un r¹le particulier 
pour le fonctionnement des ®cosyst¯mes ou pour lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau.  

> Classe 2 : Ces zones humides présentent des intérêts écologiques modestes ou ponctuels et peuvent °tre le lieu dôactivit®s ®conomiques. Elles peuvent par exemple 
avoir des fonctions hydrauliques pour lô®cr°tement des crues ou des fonctions chimiques dô®puration naturelle.  

> Classe 3 : Ces zones humides présentent des fonctionnalités intéressantes et peuvent jouer un rôle important dans le fonctionnement écologique des écosystèmes du 
bassin versant. Elles pourront pr®senter notamment des int®r°ts ®cologiques tels que la pr®sence dôhabitats ou dôesp¯ces remarquables et peuvent °tre le lieu dôactivit®s 
économiques.  

> Classe 4 : Ces zones humides présentent un intérêt très fort et sont indispensables au bon fonctionnement du milieu. Ces zones humides peuvent être indispensables 
¨ lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau. Ces zones seront principalement celles bordant les cours dôeau, pr®sentant en outre un rôle important pour la continuité écologique. 
Ces zones sont soumises ¨ lôarticle 5 du r¯glement du SAGE Vie Jaunay. 

 
 

La carte suivante présente les inventaires de zones humides réalisés dans le cadre des SAGE. On retrouve de nombreuses zones humides sur lôensemble du Marais Breton, lôamont 
du Ligneron, en particulier sur Saint-Christophe-du-Ligneron et le long du linéaire du Taizan, sur les communes de Sain-Gervais et Châteauneuf. 
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Carte des zones humides inventoriées par les SAGE 
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f) Occupation des sols 

A l'échelle de Corine Land Cover, Challans-Gois Communauté s'inscrit dans un contexte prairial très marqué. 

L'occupation dépend beaucoup du relief et de la distance avec la côte. 

- A l'Ouest, ce sont des marais arrière littoraux qui prennent place (7%). Ces derniers résultent de 
l'activité ostréicoles et salines. 

- Derrière ces marais, de nombreuses prairies permanentes (33 %) s'étendent. Des secteurs de 
systèmes culturaux complexes (17 %) font la transition entre les prairies permanentes et les terres 
arables (30 %). 

- Enfin, on distingue très nettement les zones urbaines (6 %) accompagnées notamment sur 
Challans de zones industrielles. 

- Les boisements représentent moins de 2 % de la surface intercommunautaire. 
- De manière plus anecdotique, il existe trois sites d'extraction de matériaux sur le territoire. 

g) Etat initial de la consommation des espaces et des densités urbanisées 

Le tableau ci-dessous pr®cise lôoccupation des sols ¨ lõ®chelle des espaces urbanis®s. Il présente les principales enveloppes bâties et leurs caractéristiques en termes de densité 
de bâti et de surface. La commune de Bouin est lôune des plus exemplaires en ®tant ¨ la fois parmi les plus denses en surface et la plus dense en nombre. La situation de la commune 
vis-à-vis du marais fait de la densit® urbaine la seule solution pour permettre lôaccueil de nouvelles populations. 

Lieu-dit 
Surface de 

lõenveloppe b©tie (ha) 
Surface de bâti (ha) Nombre de bâtiment Densité (m²/ha) Densité (nb/ha) 

Surface moyenne par 
bâtiment (m²) 

Surface libre 
moyenne par 
bâtiment (m²) 

Challans 754,2 169,2 14 449 2243,4 19,2 117,1 404,9 

Beauvoir-sur-Mer 185,0 36,4 3907 1967,6 21,1 93,2 380,3 

La Garnache 114,0 21,2 2395 1859,6 21,0 88,5 387,5 

Saint-Gervais 99,2 17,4 2420 1754,0 24,4 71,9 338,0 

Bouin 78,8 15,8 2204 2005,1 28,0 71,7 285,8 

Saint-Urbain 65,8 10,4 1096 1580,5 16,7 94,9 505,5 

Challans-Sud 63,5 9,9 1226 1559,1 19,3 80,8 437,2 

Saint-Christophe-du-Ligneron 61,0 11,5 1241 1885,2 20,3 92,7 398,9 

Bois-de-Cené 51,8 9,3 956 1795,4 18,5 97,3 444,6 

Froidfond 51,5 8,8 954 1708,7 18,5 92,2 447,6 

Sallertaine 35,6 7,3 842 2050,6 23,7 86,7 336,1 

Pont Habert 26,8 4,6 578 1716,4 21,6 79,6 384,1 

Châteauneuf 26,4 3,9 489 1481,0 18,5 80,0 460,1 
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h) Zonages dôinventaire et de protection du milieu naturel 

Ci-dessous sont présentés synthétiquement ̈  lô®chelle du territoire de Challans Gois Communaut® : 

- Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
- Les zones Natura 2000 
- Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

 
Surface 
(en ha) 

Superficie sur 
le territoire 

(en ha) 
Communes concernées 

Surface 
de bâti 
(en ha) 

Enjeux sur la commune 

ZNIEFF de type 2 

Marais Breton ï Baie de Bourgneuf 42 345 15 873 
Bouin, Bois-de-Céné, Beauvoir-sur-Mer, Saint-Gervais, 

Châteauneuf, Saint-Urbain, Sallertaine, Challans 
48,9 

Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope, Campagnol 
amphibie, amphibiens, Anguille et invertébrés 

Zone de bois et de bocage au Nord-Ouest de la 
Garnache 

2186 2186 La Garnache, Châteauneuf, Sallertaine, Bois-de-Céné 210,3 Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Secteur de Soullans-Challans-Commequiers 3930 1582 Challans 491,7 Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

ZNIEFF de type 1 

Digue et schorre du Collet et de la pointe du 
Parracaud 

27 14 Bouin 0 Habitats, Oiseaux, Reptiles 

Marais de Bouin Nord 1154 1154 Bouin 3,77 Habitats, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Zone au Sud-Est de Bourgneuf 1432 106 Bois-de-Cené 0,24 Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Prairies et marais entre le Frette et Bois-de-Céné 1208 1204 Saint-Gervais, Bois-de-Cené 2,89 Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Lagune et prairie du polder du Dain 80 80 Bouin 0,31 Habitats, Flore, Oiseaux 

Praires et marais au Nord de La Rive-La Haie 1110 1111 Saint-Gervais, Châteauneuf 1,05 Habitats, Flore, Oiseaux 

Marais ¨ lôOuest de lô´le Chauvet 241 241 Châteauneuf, Bois-de-Cené 0,38 Habitats, Flore, Oiseaux 

Estuaire de lôEtier de Sallertaine et schorres voisins 204 58 Beauvoir-sur-Mer <0,01 Habitats, Oiseaux, Insectes 

Marais saumâtre de Beauvoir-sur-Mer et la Barre de 
Monts 

2569 1799 Beauvoir-sur-Mer, Saint-Urbain 4,72 Habitats, Flore, Oiseaux, Odonates 

Prairies humides de la Croix Bussard et du Pré 
Sauveur 

1374 330 Beauvoir-sur-Mer, Saint-Urbain 0,5 Habitats, Oiseaux 

Marais de Sallertaine 1871 1451 Sallertaine, Challans 2,94 Habitats, flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Forêt de Puits Neuf 135 135 La Garnache, Châteauneuf 0,07 Habitats, Flore, Oiseaux 

Lentilles calcaires du Mollin 62 62 La Garnache, Sallertaine 0,83 Habitats 

Tourbière du Mareschau 3 3 Challans 0 Habitats, Flore 

Bois des Bourbes 8 8 Challans 0 Habitats, Flore, Loutre dôEurope 

Sites Natura 2000 

ZSC Marais breton, Baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et Forêt de Monts 

52 337 15 655 
Bouin, Bois-de-Cené, Saint-Gervais, Châteauneuf, 

Beauvoir-sur-Mer, Saint-Urbain, Sallertaine, Challans 

38,4 
Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope, Campagnol 
amphibie, amphibiens, Anguille et invertébrés 

ZPS Marais breton, Baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et Forêt de Monts 

57 002 13 987 47,4 Avifaune 
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Ʒ Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 

Lanc® en 1982, lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif dôidentifier et de d®crire des secteurs pr®sentant de fortes 
capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

> Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
> Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 

Cet inventaire est devenu aujourdôhui un des ®l®ments majeurs de la politique de protection de la nature. Il doit °tre consult® dans le cadre de projets dôam®nagement du territoire 
(document dôurbanisme, cr®ation dôespaces prot®g®s, ®laboration de schémas départementaux de carrière...). 

Le territoire de Challans Gois Communauté est concerné par 3 ZNIEFF de type 2 et par 15 ZNIEFF de type 1. 

 

Carte des ZNIEFF 
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Ʒ Zones Natura 2000 

Sur le territoire de la Communauté de Communes de Challans-Gois, il existe deux sites Natura 2000, issus des 
directives « Oiseaux » (ZPS) et « Habitats, Faune, Flore » (ZSC) :  

> ZPS Marais breton, Baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts arrêtée en septembre 2013 
> ZSC Marais breton, Baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts arrêtée en mai 2014 

Site littoral, il associe de vastes marais gagnés progressivement sur la mer, des ensembles dunaires littoraux et des zones 
maritimes découvrant à marée basse. La diversité des milieux, la richesse et la fragilité de ce patrimoine naturel né de la 
confrontation entre la mer et la terre et fa­onn® par lôhomme justifient lôinscription du secteur au titre de Natura 2000. 

 

 

Carte des sites Natura 2000 à proximité du territoire de Challans Gois Communauté 

Le site Natura 2000 est un grand ensemble regroupant une 
vaste zone humide arrière-littorale provenant du comblement 
des golfes de Machecoul et de Challans après la 
transgression flandrienne, une baie marine renfermant des 
vasières à forte productivité, une île et des cordons dunaires.  

La Communauté de Communes de Challans-Gois est 
plus particulièrement concernée par les zones humides 
arrière littorales constituées par les golfes de Machecoul 
et Soullans.  

Une partie du territoire de Challans-Gois communauté est 
class®e en raison de lôint®r°t des habitats rencontr®s. Ceux 
que lôon retrouve sur ce secteur sont les suivants :  

> Les marais et prés salés thermo-atlantiques qui 
couvrent lôensemble du marais doux exploit® pour 
lô®levage et certaines parcelles du marais sal® 

> Les lagunes qui couvrent toutes les anciennes 
salines des secteurs salés du marais Breton ainsi 
que les parties en eaux de la lagune de Bouin.  

Ces milieux sont particulièrement favorables à la Loutre 
dõEurope qui est pr®sente sur lõensemble du site Natura 
2000 mais aussi à lõavifaune, seconde raison pour 
laquelle le site est classé. 
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Ʒ Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Le conservatoire des Espaces Naturels est une association loi de 1901 qui a pour objectif la sauvegarde, la protection, la mise en valeur et lô®tude des sites, des milieux et des 
paysages. Le r®seau sôest ®tendu gr©ce aux acquisitions fonci¯res qui permettent de limiter lôurbanisation de ces sites. 

Sur le territoire de Challans-Gois Communauté, plusieurs sites sont la propriété ou sont des zones de préemption du conservatoire des Espaces Naturels Sensibles. Les modes de 
gestion des ENS peuvent être réglementaires, contractuels, concertés. Ils dépendent des orientations prises par les Conseils Départementaux dans le choix de leurs espaces et des 
possibilités qui leurs sont offertes dans le cadre de leurs compétences. 

 

ZAD DE SAINT-GERVAIS 

 

BOIS DU BREUIL - BOIS DES BOURBES 

 

BOIS DES RAILLERES 

 

GITE - BOIS DE LA BOITTIERE 
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i) Trame verte et bleue 

Les Trames vertes et bleues sont une mesure phare du Grenelle de lôEnvironnement visant ¨ enrayer le déclin de la biodiversité par la préservation et la restauration des 
continuités écologiques ou corridors écologiques. 

Les continuités écologiques correspondent à l'ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) et des éléments qui permettent à une population d'espèces de circuler et 
d'accéder aux zones vitales (corridors écologiques). Les trames vertes et bleues sont ainsi composées des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. 

 

Lôanalyse de la trame verte et bleue ¨ lô®chelle du PLUi permet de faire appara´tre des zones dô®changes entre les diff®rents habitats pr®c®demment pr®sent®s. Lôobjectif est donc de 
pr®server voire restaurer ces zones dô®changes. Malheureusement, il existe ®galement des ®l®ments fragmentant cette trame verte et bleue. Il sôagit principalement des axes routiers 
et des ouvrages hydrauliques faisant obstacles aux écoulements. La carte suivante présente la trame verte et bleue dans son intégralité, les échanges ainsi que les éléments de 
déconnexion.  
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Carte de la trame verte et bleue 
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j) Les ressources 

Ci-dessous sont présentés la ressource en eau et le potentiel en énergies renouvelables sur le territoire. 

Ʒ La ressource en eau 

Les 19 communaut®s de communes et dôagglom®ration de Vend®e et la commune de lôIle dôYeu ont pris la comp®tence ç eau potable » au 1er janvier 2018, par anticipation de 
lô®ch®ance d®finie par la loi NOTRe. ê la m°me date, elles ont transf®r® cette comp®tence à Vendée Eau. 

Le territoire intercommunal est aliment® en eau potable par la SAUR (et STGS pour le r®servoir dôApremont) pour le compte de Vendée Eau. L'eau distribuée provient majoritairement 
lôusine dôApremont et parfois des captages de la V®rie. 

L'eau distribuée en 2016 était de très bonne qualité bactériologique et conforme aux limites de qualité fixées par la règlementation pour l'ensemble des paramètres physico-chimiques 
analysés. 

La Communauté de Communes de Challans-Gois est concernée par les périmètres de protection des captages de la Vérie. La carrière de Saint-Christophe récemment acquise par 
Vend®e Eau va ®galement faire lôobjet dôun p®rim¯tre de protection de captage qui est en cours de définition. 

Nappe dôeau sal®e souterrain du Dain 

La nappe du Marais Breton est principalement utilis®e pour la production de phytoplancton, servant ¨ nourrir du naissain dôhu´tres. Ces nappes font lôobjet dôun suivi pi®zom®trique 
(suivi du niveau de la nappe) et qualitatif, réalisé par le Conseil Général de la Vendée. 

La pression de pr®l¯vement sur la nappe dôeau sal®e souterrain du Dain fait lôobjet dôune attention particuli¯re. Le suivi des prélèvements opéré depuis la pose de compteurs en 2022 
a mis en évidence un dépassement du plafond établi à 3,5mm3/an. Des études complémentaires sont portées par la structure porteuse du SAGE du marais breton. En outre, une 
®tude sur lô®tat de la nappe dôeau sal®e souterraine sera prochainement lanc®e par le BRGM (2024-2025). 
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Ʒ Le potentiel en énergies renouvelables 

La loi dõAcc®l®ration de la Production dõ£nergies Renouvelables (APER) du 10 mars 2023 a rappel® la n®cessit® de planifier le d®veloppement des ®nergies renouvelables 
pour atteindre les objectifs nationaux et européens. Elle porte diverses mesures de simplification administrative visant à faciliter le développement des énergies renouvelables, et 
institue notamment une nouvelle planification locale, reposant sur lôidentification de zones dôacc®l®ration pour lôinstallation dô®nergies renouvelables (ZAEnR). Les communes, en 
tenant compte de leurs sp®cificit®s, peuvent d®finir, pour chaque type dôinstallation de production dô®nergie renouvelable (®olien, photovoltaµque, chaleur renouvelable ou 
méthanisation) et en fonction des potentiels du territoire et de la puissance déjà installée, des zones o½ elles souhaitent prioritairement voir des projets dõ®nergies renouvelables 
sõimplanter. Ce travail dôidentification, lanc® en 2024 actuellement en voie de finalisation, constitue une premi¯re mise en îuvre des objectifs du PCAET de Challans Gois 
Communauté. 

En 2017, le potentiel de d®veloppement des ®nergies renouvelables sur lôensemble de la Communaut® de Communes de Challans Gois Communauté est estimé à 741 GWh, dont 
490 GWh de potentiel de production électrique (68%). 
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k) Identification des risques majeurs 

Le tableau ci-dessous liste les risques existants par commune tels quôils sont inscrits ¨ lô®dition 2019 du Dossier Départemental des Risques Majeurs. 

 
 

Ʒ Le risque inondation 

- Inondations de plaine : La situation du territoire de la Communauté de Communes de Challans-Gois vis ¨ vis du littoral rend lôal®a inondation par d®bordement de cours 
dôeau minime car la r®currence est faible. Le risque peut °tre accru par le ph®nom¯ne de mar®e mais ne constitue pas un risque important. 

- Submersion marine : La Communauté de Communes de Challans-Gois sô®tendant jusquô¨ la c¹te, les communes littorales sont soumises ¨ ce risque. Le risque est couvert 
par le PPRL de la Baie de Bourgneuf. 

- Remontées de nappes : Bien que dôune pr®cision limit®e, la cartographie suivante pr®sente les zones de nappes affleurantes : le marais breton, la vallée alluviale de la 
Garnache et lôEst de la CdC (Froidfond et Saint-Christophe-du-Ligneron). 

- Inondations par ruissellement du pluvial : Cette problématique est approfondie dans le chapitre dédié à la gestion des eaux pluviales (cf. « L. Nuisances et sources de 
pollution »). 

Le risque inondation sur le territoire est encadré par : 
- Le PPRL de la Baie de Bourgneuf, 
- Le PGRI du bassin Loire-Bretagne et la SLGRI de la Baie de Bourgneuf (Bouin et Beauvoir-sur-Mer étant concernés par le TRI de Noirmoutier/Saint-Jean-de-Monts), 
- Un programme dô®tudes pr®alables est en cours de lab®lisation, et permettra d'aboutir ¨ un PAPI 2 ¨ horizon 2026. 
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Carte du zonage du PPRL Baie de Bourgneuf 
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Carte de lôal®a remont®es de nappes 
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Ʒ Le risque sismique 

Toutes les communes de la Communauté de Communes de Challans-Gois sont concernées par l'existence d'un risque sismique de niveau 3 (modéré). 

En zone d'aléa modéré, certains bâtiments (établissements scolaires, certains bâtiments recevant du public ou pouvant accueillir simultanément plus de 300 personnes, les bâtiments 
dont la protection est primordiale pour les besoins de la sécurité civile et de la défense nationale ainsi que pour le maintien de l'ordre public) seront concernés par des règles de 
construction parasismique figurant dans l'arrêté du 22 octobre 2010. Ces nouvelles dispositions sont entrées en vigueur depuis le 1er mai 2011. 

Ʒ Le retrait/gonflement des argiles 

Lôal®a retrait/gonflement des argiles est moyen dans les marais dont la g®ologie est caract®ris®e par des alluvions flandriennes dôorigine marines. Sur le reste du territoire, lôal®a est 
faible except® au droit des roches m®tamorphiques o½ lôal®a est nul (Cf. carte suivante). 

Ʒ Les glissements de terrains 

Aucun glissement de terrain nôa ®t® recens® par le BRGM ¨ lôheure actuelle. 

Ʒ Les effondrements de cavités souterraines 

Aucune cavit® souterraine nôest cartographi®e au droit de la Communaut® de Communes. 

Ʒ Les coulées boueuses et torrentielles 

Plusieurs coul®es de boues ont fait lôobjet dôun arr°t® de reconnaissance de catastrophe naturelle. Les circonstances sont la survenue dôun gros orage. Lôorage a provoqu® une pluie 
importante, avec une mont®e dôeau pouvant mettre en p®ril des biens et des personnes. Les zones repérées au chapitre inondation par ruissellement sont propices à ce type de 
phénomène. 

Ʒ Le risque radon 

Depuis 2018, la réglementation se base sur une cartographie du risque potentiel radon, fix®e par lôarr°t® du 27 juin 2018, r®partissant les communes entre les trois zones définies à 
lôarticle R.1333-29 du code de la santé publique. 

- Zone 1 : zones à potentiel radon faible. Elle concerne les communes de Bouin, Saint-Gervais et Châteauneuf. 
- Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. Elle 

concerne Beauvoir-sur-Mer, Saint-Urbain, Sallertaine, Challans et Bois-de-Céné. 
- Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. Elle concerne La Garnache, Froidfond et Saint-Christophe-du-Ligneron. 

Par ailleurs, la r¯glementation encadre lôexposition des travailleurs au radon sur leur lieu de travail et plus particuli¯rement dans les ERP (Etablissements Recevant du Public). Elle 
pr®voit quôun mesurage du radon soit r®alis® dans les constructions existantes et que la prévention du risque radon soit intégrée à la construction des nouveaux bâtiments à usage 
professionnel. Sôagissant des r¯gles constructives pour les b©timents r®gis par le code de la construction et de lôhabitat (CCH), il nôexiste pas actuellement de règles techniques 
spécifiques obligatoires pour prévenir le risque radon. 
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Carte de lôexposition au retrait/gonflement des argiles 
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Ʒ Installations class®es pour la protection de lõenvironnement (ICPE) 

Les ICPE existantes sur le territoire de la Communauté de Communes sont présentées sur la carte de synthèse des risques industriels. Parmi celles-ci, aucune activité Seveso 
susceptible de g®n®rer un risque pour la population nôest recens®e. Les carri¯res se situent sur Challans (sabli¯res Palvadeau route dôApremont - fin dôautorisation 11/04/2034 - et La 
Poilière ï fin dôautorisation 31/05/2041) et sur Saint-Gervais (La Martellerie ï fin dôautorisation 19/10/2026). La carri¯re de St-Christophe-du-Ligneron (carri¯re de óLa Tranquillit®ô) 
dont lôarr°t® dôautorisation se termine le 31/12/2025 est en cours de remise en ®tat. Vend®e Eau projette dôexploiter la ressource en eaux des plans dôeaux des anciennes extractions. 
Une partie (Nord-Ouest) reste toutefois en exploitation (suite au projet dôextension autoris®e pour une surface de 6,5 hectares). 

Ʒ Transport de matières dangereuses (TMD) 

Le territoire de la Communauté de Communes est traversé par une canalisation de transport de gaz (du nord au sud en passant par les communes de Challans et La Garnache). En 
outre, la CDC est concernée par le transport de matières dangereuses transitant sur les infrastructures suivantes : RD 758, RD 22, RD 51, RD 948, RD 32, RD 753 et la voie ferrée. 

 
Carte des risques industriels 
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l) Nuisances et sources de pollution 

Ʒ Gestion des eaux usées 

La compétence assainissement collectif est une compétence communale. 

Lôensemble du r®seau dôassainissement est s®paratif. Le tableau ci-dessous liste les stations dô®purations sur le territoire de la Communaut® de Communes et pr®cise notamment : 

- Leur capacité nominale ; 
- La capacit® r®siduelle, permettant dôestimer la capacit® de la station ¨ prendre en charge les eaux us®es g®n®r®es par une augmentation de la population. 

STEP Type de traitement 
Date de mise 
en service 

Syndicat dõeau 
potable 

Exutoire 
Capacité nominale 

(en EH) 
Capacité résiduelle 

(en EH) 
Commentaire 

BEAUVOIR-SUR-
MER 

Boue activée 01/06/1981 VENDEE EAU Grand étier de Sallertaine 8 000 3 900 

March® de ma´trise d'îuvre conclu le 6 
octobre 2023 pour des travaux de création 
d'un bassin tampon supplémentaire sur le 
site de la station d'épuration et la création 
d'un poste de refoulement aux abords de 
la mairie. 

BOIS-DE-CENE Boues activées 01/06/2019 VENDEE EAU Etier des Murs 2100 1370  

BOUIN Lagunage 1974 VENDEE EAU Etiers du Dain (partie salée) 1600 
228 

 

BOUIN LôEPOIDS Lagunage 01/06/1982 VENDEE EAU Etiers du Dain (partie salée) 900  

CHALLANS Boue activée 01/11/1990 VENDEE EAU Grand étier de Sallertaine 41000 15 870  

CHATEAUNEUF Lagunage 01/08/2009 Régie communale L'étier du Pont Garnier 950 350  

FROIDFOND Boue activée 01/11/2015 VENDEE EAU Le Falleron 1950 1000  

LA GARNACHE Boue activée 01/09/2003 VENDEE EAU Grand étier de Sallertaine 2400 0 
Réhabilitation et extension prévues par la 
Collectivité (donnée 2022) 

LA SAUZAIE 
(LA GARNACHE) 

Lagunage 
(rhizostep) 

01/09/2009 VENDEE EAU Grand étier de Sallertaine 600 400 
 

ST CHRISTOPHE 
DU LIGNERON 

Boue activée. Filière 
boues par filtres 
plantés de roseaux 

01/05/2018 VENDEE EAU Le Ligneron 
2 800 

Possibilité d'extension 
jusqu'à 3 725 EH 

1800 
 

ST GERVAIS Boue activée 01/07/2012 VENDEE EAU Grand étier de Sallertaine 3455 
2 387 

(Données visite 
dôouvrage, nov.2022) 

 

ST URBAIN 
HAUTES 
ROUCHES 

Boue activée 05/09/2018 Régie communale Grand étier de Sallertaine 2500 1100 
 

SALLERTAINE 
LES VIOLETTES 

Lagune 01/06/1987 SAUR Grand étier de Sallertaine 817 462,5 

Station diagnostiquée conforme avec un 
taux de Matières En Suspension (MES) 
très élevé lors de la dernière visite de 
lôouvrage 

SALLERTAINE 
PONT HABERT 

Lagune 01/01/2002 SAUR Grand étier de Sallertaine 1350 440 
 

Source : Challans Gois Communauté, novembre 2023 
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Les stations dô®puration sont dans lôensemble en bon ®tat et bien entretenues. Certaines sont tr¯s r®centes et en excellent ®tat. Celle de La Garnache Bourg est vieillissante ; une 
réhabilitation-extension est notamment prévue. Sur Challans, afin de ne pas risquer de polluer la nappe phr®atique, 11,3 kms de r®seau sont de type ósous videô (partie Sud-Ouest de 
lôagglom®ration - cf. plan du zonage dôassainissement de la ville de Challans). Lô®tude diagnostic du syst¯me dôassainissement r®alis® en ao¾t 2023 a mis en évidence un 
dysfonctionnement du système de collecte sous vide. Lô®tude de sch®ma directeur, en cours de finalisation, vise ¨ d®finir un programme de travaux dôurgence pour ®viter les 
déversements au milieu naturel. 

Les rejets des stations dô®puration sont globalement dôexcellente qualit®. La majorit® des services r®alise un curage pr®ventif des réseaux et des inspections télévisées annuellement. 

Toutes les communes sont pourvues dõun syst¯me de collecte et de traitement des eaux us®es. Le zonage dõassainissement collectif et la localisation des stations 
dõ®puration sont consultables en annexe. 

 

La Communauté de Communes de Challans Gois est compétente en assainissement non collectif (ANC). 

Les Syst¯mes Publics dôAssainissement Non collectif (SPANC) ont ®t® mis en place au 1er janvier 2006 par d®lib®ration des conseils communautaires en décembre 2005 pour chaque 
Communauté de Communes. Depuis, les Communautés de Communes de Challans et de Gois ont fusionnées. 

En 2021, sur les 5 726 installations que compte le parc, 2891 installations ont été jugées conformes. Le taux de conformité est donc de 50,5 % en 2021. 

 

Répartition des installations ANC selon leur conformité en 2021, taux de conformit® en 2021 et ®volution depuis lôann®e 2020  



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 24 

Ʒ Gestion des eaux pluviales 

La Communaut® de Communes de Challans Gois nôa pas la comp®tence de gestion du pluvial et ne dispose pas dôun sch®ma directeur communautaire. Certaines communes 
disposent dôun sch®ma directeur ou ont un sch®ma directeur en cours de r®alisation. Le sch®ma directeur de Challans est en cours de révision.  

Sur le territoire, les entrées/sorties de bourgs sont caractérisées par des fossés accueillant les eaux pluviales et de ruissellement. D¯s lors que lôon entre dans les bourgs, les eaux 
sont collectées dans le réseau et sont acheminées vers des exutoires tels que des cours dôeau. 

Ʒ Gestion des déchets 

Challans Gois Communaut® dispose de la comp®tence collecte des d®chets (en porte ¨ porte, en point dôapport volontaire et en déchèterie). Ces services sont gérés en régie. La 
compétence transfert et le traitement des déchets est transférée au syndicat départemental de traitement des d®chets ç TRIVALIS è qui assure cette comp®tence pour lôensemble 
des EPCI vendéennes. 

Depuis 2019, le service déchets a été intégré à la démarche du Plan Climat Air Energie Territorial de Challans Gois Communauté. Des objectifs au sein du service déchets 
sont ainsi définis afin de participer à la limitation du réchauffement climatique et à lõadaptation au changement climatique. Ces objectifs concernent la r®duction des 
d®chets avec la mise en place de la redevance incitative, le d®veloppement du r®emploi, le d®veloppement dõactions sur le ç zéro déchet » et du compostage. 

Ʒ Qualit® de lõair 

Les données qui suivent sont issues du PCAET de Challans 
Gois Communauté, validé le 6 mai 2021 en Conseil 
Communautaire. 

La figure ci-contre illustre la contribution de chacun des 

secteurs aux émissions polluants sur le territoire de 

Challans-Gois Communaut® pour lôann®e 2016 (derni¯re 

ann®e dôinventaire disponible au moment de la r®daction 

du diagnostic). Elle permet dôillustrer le fait que chaque 

polluant a un profil dô®missions variant selon la source 

dô®mission ; il peut être émis par une source principale 

(ammoniac) ou provenir de sources multiples. 

 

 

 

Répartition des émissions polluantes de Challans-Gois 
Communauté en 2016 
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Ʒ Pollution des sols 

La base de données BASIAS enregistre tous les sites ayant une activité industrielle passée ou actuelle susceptible de polluer les sols et la base de données BASOL recense tous les 
sites faisant lôobjet dôune pollution av®r®e. Sur le territoire de Challans-Gois Communaut®, on recense 209 sites potentiellement pollu®s et un site faisant lôobjet dôune pollution av®r®e. 
Il sôagit du site de lôentreprise SAITEC. Des travaux de d®pollution ont ®t® r®alis®s.  

Ʒ Nuisances sonores 

En application de lôarticle 13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre 
le bruit, les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau 
de bruit quôelles engendrent, la cat®gorie 1 ®tant la plus bruyante. Les secteurs affect®s par le 
bruit doivent °tre report®s sur les annexes informatives des Plans Locaux dôUrbanisme. Un 
secteur affecté par le bruit est une zone qui sô®tend de part et dôautre dôune infrastructure 
classée dont la largeur maximum est de 300 mètres. La largeur du secteur dépend de sa 
catégorie. Cette zone est destin®e ¨ couvrir lôensemble du territoire o½ une isolation acoustique 
renforcée des constructions nouvelles sera nécessaire. Elle peut être réduite si cela se justifie, 
en raison de la configuration des lieux. 

Ʒ Pollution lumineuse 

On parle de pollution lumineuse lorsque les éclairages artificiels sont si nombreux et 
omniprésents qu'ils nuisent à l'obscurité normale et souhaitable de la nuit. Bien que lôimpact sur 
lôHomme soit limit®, les impacts sur la biodiversit® sont nombreux : régression du domaine vital, 
fragmentation de lôhabitat, perturbation des relations proies-habitats, modification des voies de 
déplacement, modification des rythmes biologiques, modification de la communication, 
augmentation de la motalit®é 
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m) Application de la Loi Littoral (L.12-1 à L.121-8) 

Ʒ La notion de capacit® dõaccueil 
Les articles L.121-21 et L.121-22 du Code de lôurbanisme disposent que pour d®terminer la capacit® dôaccueil des espaces urbanis®s ou ¨ urbaniser, les documents doivent tenir 
compte de : 
ü la préservation des espaces et milieux mentionnés aux articles L.121-23 à L.121-26 du Code de lôUrbanisme,  

ü lôexistence de risques littoraux, notamment ceux li®s ¨ la submersion marine,  

ü la protection des espaces nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales, forestières et maritimes,  

ü les conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des équipements qui y sont liés. 

Sur les communes de Bouin et de Beauvoir-sur-Mer, la capacit® dôaccueil se limite dans un premier temps ¨ la zone inondable et notamment aux limites des zones de constructibilité 
du PPRL. 

Ʒ La notion dõextension de lõurbanisation en continuit® des agglom®rations et villages existants 
L'article L 121-8 du code de l'urbanisme dispose que l'extension de l'urbanisation doit se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux 
nouveaux intégrés à l'environnement. L'objectif de cet article est de faire obstacle au mitage de l'espace qui tend spontanément à se développer. Cela vise par conséquent à regrouper 
les extensions urbaines autour des pôles existants, qu'elle désigne sous le terme d'agglomérations et de villages.  

Ʒ La notion de coupure de lõurbanisation 
L'article L 121-22 du code de l'urbanisme dispose que les SCoT et les PLU doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère de coupure d'urbanisation. L'intérêt de 
maintenir des coupures d'urbanisation dans les communes littorales est multiple. Elles permettent une aération et une structuration du tissu urbain, elles peuvent remplir les fonctions 
récréatives ou contribuer au maintien et au développement d'activités agricoles. Enfin, elles contribuent à la trame verte et bleue issue du Grenelle de l'environnement, aux équilibres 
écologiques de la biodiversité et permettent le maintien d'un paysage naturel caractéristique. Ces coupures sont à identifier au sein des espaces naturels encore préservés, les PLU 
permettant de les préserver en définissant une réglementation adaptée à l'objectif visé par la loi. 

Ʒ Les espaces boisés significatifs 
Les PLU doivent classer en espaces boisés, au titre des articles L 113-1 et L 113-2 du code de l'urbanisme, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs des communes, 
après consultation de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

Ʒ Les espaces remarquables ou caractéristiques du littoral 
Lôarticle L 121-23 du code de l'urbanisme stipule que les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des sols préservent les espaces 
terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. 

Ʒ Les espaces proches du rivage 
L'article L 121-13 du code l'urbanisme dispose que l'extension de l'urbanisation doit être limitée dans les espaces proches du rivage. 

Ʒ La bande littorale des 100m 
L'article L 121-16 du code l'urbanisme dispose qu'en dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de cent mètres à compter 
de la limite haute du rivage. Cette interdiction ne s'applique pas aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics de transport ou de distribution d'électricité des installations marines 
utilisant les énergies renouvelables. Leur réalisation est toutefois soumise à enquête publique conformément à l'article 236 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010. 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 27 

2. DIAGNOSTIC PAYSAGER 

a) Éléments de contexte 

A l'échelle régionale, l'Atlas de Paysage des Pays de la Loire 
montre que le territoire de Challans Gois Communauté se trouve 
dans les unités paysagères du marais breton vendéen et du 
bocage rétro-littoral. Ces unités appartiennent respectivement aux 
familles géographiques des paysages de marais et de plateaux 
bocagers mixtes.  

Plus spécifiquement, l'unité paysagère du marais breton vendéen 
est caractérisée par son réseau d'étiers, de prairies humides et de 
polders où l'on observe un gradient de salinité entre les marais 
doux et les marais salés. L'unité paysagère du bocage rétro-littoral 
est quant à elle notamment caractérisée par les essences 
végétales présentes telles que les pins et les chênes verts 
rappelant la proximité du littoral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des paysages des Pays de la Loire 

Source : Dôapr¯s lôAtlas de Paysage des Pays de la Loire, DREAL Pays de la Loire, Nantes, Octobre 2014, par Althis et Vu dôIci 
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b) Relief et hydrographie 

L'amplitude du relief est de 69 mètres, depuis le niveau de l'océan (altitude 0m) jusqu'au point le plus haut situé à la limite Nord de Saint-Christophe-du-Ligneron. C'est dans la partie 
Est du territoire que l'on retrouve les altitudes les plus élevées et le relief le plus marqué, en lien avec les divers vallons.  

A l'Ouest, dans les espaces de marais, les altitudes ne dépassent les 3 mètres qu'au niveau des anciennes îles où s'est alors implanté le bâti tel qu'à Bouin et à Sallertaine. Entre les 
marais au Nord et ceux au Sud du territoire, se trouve une crête atteignant les 34 mètres. Celle-ci offre des vues lointaines sur les marais et est particulièrement visible depuis ces 
vastes espaces plans.  

 

Océan atlantique 

Bassin versant de la Vie 

Bassin versant du marais breton vendéen 

Limite Nord de Saint-Christophe-
du-Ligneron, 69m 

Ancienne île de Bouin, 6m 

Sur la côte, 0m  

Crête, 34m 
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c) Les composantes du paysage 

Les paysages sont créés par les différents 
éléments qui le composent et qui permettent 
de différencier une entité paysagère d'une 
autre. Parmi ces éléments, le relief joue un 
rôle important. Ensuite, le réseau 
hydrographique, dans sa diversité de 
typologies, les différentes formes de la 
végétation, ainsi que le bâti sont d'autres 
éléments primordiaux qui permettent de 
caractériser et de composer les paysages.  
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d) Les entités paysagères 

 

  

D'apr¯s la d®finition du Minist¯re de lôEcologie, du 
Développement Durable, des Transports et du 
Logements de 2008, lôunit® paysag¯re correspond 
à « un ensemble de composants spatiaux, de 
perceptions sociales et de dynamiques paysagères 
qui, par leurs caractères, procurent une singularité 
¨ la partie de territoire concern®e. [é] Une unit® 
paysagère est caractérisée par un ensemble de 
structures paysagères. Elle se distingue des unités 
voisines par une différence de présence, 
dôorganisation ou de forme de ces caract¯res ». 

A partir des connaissances que nous avons pu tirer 
des sessions de terrain et des documents déjà 
existants, nous avons identifié 7 entités paysagères.  

La délimitation spatiale de ces entités paysagères 
n'est pas aussi cloisonnée que pourrait le laisser 
entendre la représentation graphique ci-contre. Il 
existe en effet de nombreux recoupements entre 
chaque entité, les unes étant souvent dépendantes 
des autres.  

 

Le marais salé 

Les polders 

Le littoral 

Le marais doux 

Le marais doux vert 

Lô®pais bocage 

Le bocage ouvert 
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e) Synthèse des diagnostics paysagers et environnementaux 

 

  
D'un point de vue écologique, le territoire est riche. On y trouve 
évidemment le marais avec une diversité d'habitats (marais salé, 
marais doux, prés, salés, vasières, ...), du bocage dense favorisant 
la biodiversité et permettant le déplacement des espèces mais aussi 
des milieux plus ponctuels favorables à des espèces très 
spécialisées (tourbière, pelouses calcaires, ...).  

En lien avec cette diversité d'habitats, le territoire offre une diversité 
paysagère très intéressante avec le littoral et ses vues lointaines, les 
différents types de marais ainsi que le bocage. Il est à noter la 
dynamique d'évolution du bocage où le réseau de haies s'est 
largement réduit depuis quelques dizaines d'années. 

Du point de vue paysager, l'intégration des bourgs est assez 
hétérogène que ce soit au niveau de chaque bourg qu'entre les 
différents bourgs. 

Les contraintes du territoire sont en grande partie liées à la 
ressource en eau. Le risque le plus présent sur le territoire est le 
risque submersion qui concerne les communes de Bouin et de 
Beauvoir-sur-Mer.  

Plus dans les terres, c'est la ressource en eau qui est 
plus préoccupante. La qualité de l'eau y était mauvaise mais depuis 
quelques années de nombreuses communes ont amélioré leur 
système de gestion des eaux usées permettant ainsi de réduire les 
pollutions liées aux rejets d'eaux usées. L'aspect quantitatif est 
également un enjeu puisqu'en période d'étiage la ressource diminue 
et met en difficulté l'alimentation en eau potable. Vendée Eau a 
récemment acquis une carrière à Saint-Christophe-du-Ligneron, ce 
qui a permet d'augmenter la ressource en eau potable. 

Enfin, le potentiel éolien est important sur le territoire mais 
les contraintes de distances réduisent fortement les 
possibilités d'implantation de ces énergies renouvelables. 

 

Légende à la page suivante 
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3. DIAGNOSTIC URBAIN 

a) Relations du PLUi avec les autres documents de planification 

 

Le futur document dôurbanisme devra prendre en compte divers documents ç supra » qui encadrent déjà 
certaines dispositions sur des sujets spécifiques. 

Les documents listés ci-dessous sont en général ceux les plus en lien avec les PLU : 

¶ Le Programme Local de lõHabitat 2020-2025 de la communauté de communes 
est approuvé en 2020, il a fait lõobjet dõun bilan en 2024 

 

¶ Le SCoT du Nord-Ouest Vendée est approuvé depuis le 17 mars 2021 
 

¶ Le Plan Climat Air Energie de lõintercommunalit® valid® le 6 mai 2021 
 

b) Une démographie dynamique 

 

Une dynamique démographique vivace sur les dernières périodes intercensitaire 2009-2014, surtout 
portée par le solde migratoire : 

o +28 habitants issus du solde naturel ; 
o +523 habitants issus du solde migratoire.  

 

En 2014, la population communautaire sô®levait ¨ 44967 habitants. 

 

  

LA HIERARCHIE DES NORMES A CHALLANS-GOIS COMMUNAUTE 
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Un accroissement débuté dans les années 1980, surtout perceptible au tournant des années 2000, effet de 

lôattractivité des villes du territoire comme Challans, La Garnache ou Beauvoir-sur-Mer, ou proches comme 

Nantes ou la Roche-sur-Yon. Challans, commune particulière puisque déjà urbaine, renforce son statut de pôle 

urbain local : sa diversit® de services, de commerces et dôactivit®s lui fait connaitre une hausse significative de sa population, passant du simple au double sur la période. 

c) Un vieillissement et un renouvellement de la population 

 

Les jeunes m®nages sont nombreux dans la communaut® de commune, avec plus dôun tiers 

des habitants qui ont moins de quinze ans, et presque le double compris dans la tranche des 

15-44 ans. La démographie y est dynamique. 

Le vieillissement général de la population nôest cependant pas ®tranger au territoire, 

avec la part grandissante des plus de soixante ans, amenant de nouveaux besoins en 

termes de services, infrastructures et aménagements. 

Fort accroissement démographique à partir des années 1980 par la périurbanisation. La 
cadence est plus mod®r®e depuis dix ans par la limitation des zones dôextension dans les 
documents dôurbanisme, mais qui pourrait aussi sôexpliquer par un changement de la structure 
de la population : les personnes âgées sont moins enclines à faire construire de nouvelles 
maisons quô¨ en acheter, voire en louer, des d®j¨ construites. 
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d) Une population potentiellement en fragilité économique 

 

Le desserrement des ménages requiert de devoir produire plus de logements que ne croît la 
population, mais des logements plus petits puisque pour moins de personnes. 

Ce phénomène amène à concevoir des logements adaptés à ces ménages, et implique un usage 
lui aussi mesuré du foncier : plus de logements, mais de plus petites tailles. Couplé à la 
situation ®conomique moyenne, ces logements se doivent dô°tre autant que possible intégrés 
dans les enveloppes urbaines pour bénéficier de la proximité des services et des commerces. 

e) La maison individuelle, forme de logement dominante 

 

Historiquement rural, le territoire de Challans-Gois a un parc de logements essentiellement 
constitué de maisons individuelles. Devenu plutôt périurbain, la communauté de communes 
comprend aujourdôhui de nombreux pavillons construits depuis les ann®es 1970. Au total, ce sont 
20158 habitations qui sont considérées comme des maisons et 2302 comme appartements. Si 
Challans est identifi® comme une ville, sa proportion dôappartements est cependant inf®rieure ¨ un 
quart. Il en résulte une vaste expansion pavillonnaire débutée à la fin des années 1960. Le 
processus de renouvellement urbain entam® depuis une dizaine dôann®es tend n®anmoins ¨ 
augmenter cette part du logement collectif, particulièrement à Challans. 
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